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J'ai l'honneur de porter à votre attention la déclaration de la présidence
de l'Union européenne sur le massacre de civils perpétré à Rukaramu (Burundi),
publiée le 7 janvier 1998.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité.
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auprès de l'Organisation des Nations Unies
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ANNEXE

Déclaration de la présidence de l'Union européenne sur le
massacre de civils perpétré à Rukaramu (Burundi), publiée

le 7 janvier 1998

L'Union européenne condamne de la manière la plus vive l'attaque menée
contre le village de Rukaramu, près de Bujumbura. Elle déplore cette attaque
barbare, qui a fait de très nombreuses victimes parmi la population civile,
y compris un grand nombre de morts.

L'Union européenne appuie pleinement les efforts déployés par l'Opération
des Nations Unies pour les droits de l'homme au Burundi pour effectuer une
enquête sur le massacre; elle attend avec intérêt de pouvoir prendre rapidement
connaissance de l'évaluation indépendante de l'Opération.

L'Union européenne engage toutes les parties à respecter pleinement les
droits de l'homme, à instaurer un dialogue en vue de promouvoir la
réconciliation et de mettre un terme aux problèmes politiques du Burundi, de
manière que tous les Burundais puissent bâtir un avenir pacifique, prospère
et sûr.
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